
Comment faire une demande d’autorisation de mariage ?

 Les deux individus doivent se présenter en personne pour faire une demande d’autorisation de 
mariage.

 Le bureau du greffier de la ville de Randolph est ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30, 
SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT. 

 Cette exigence s’applique à la fois aux résidents et aux non-résidents du Commonwealth.

 Selon la loi du Massachusetts, vous devez déposer conjointement vos intentions de mariage et 
vous pouvez le faire auprès du greffier de la ville ou de la commune de n’importe quelle 
communauté de l’État.

 Si l’un des individus est dans l’armée, les intentions peuvent être déposées par l’une ou l’autre 
des parties, à condition que l’une d’elles soit résidente du Massachusetts.

 Si l’un des individus est incarcéré dans une maison de correction du comté ou dans un 
établissement correctionnel de l’État, les intentions peuvent être déposées par l’une ou l’autre 
des parties. 

 Une fois obtenue, l’autorisation de mariage est valable pendant 60 jours à compter de la date de 
dépôt des intentions et peut être utilisée dans n’importe quelle ville du Massachusetts. Elle n’est 
pas valable en dehors de l’État.

Y a-t-il un délai entre la date de la demande et la date de délivrance de l’autorisation ?

 Vous devez attendre trois (3) jours entre la date de la demande et la date de délivrance de 
l’autorisation. Les dimanches et les jours fériés sont inclus dans les trois jours, mais pas le jour 
où la demande est faite. Par exemple, si vous faites votre demande un vendredi, votre 
autorisation sera délivrée lundi ou après.

Peut-on se marier avant les trois jours si on a un motif valable ?

 Oui, si vous pouvez obtenir une dispense du tribunal après avoir déposé les intentions.

 D’après la section 30 du chapitre 207 des lois générales du Massachusetts, si les deux parties 
sont des résidents, des non-résidents, ou l’un et l’autre, et qu’elles ont besoin de déroger au délai
de trois jours, elles peuvent le faire en demandant au juge d’un tribunal d’instance ou de district 
de délivrer l’autorisation sans délai, après avoir déposé les intentions auprès du greffier.

Combien coûte une autorisation de mariage ?

 Les frais pour déposer une demande d’autorisation de mariage à Randolph sont de 40 $.
 Les copies certifiées conformes de l’acte de mariage coûtent 10 $ chacune.

À quel âge peut-on se marier ?

 Un résident du Massachusetts peut se marier à partir de l’âge de 18 ans.
 Un certificat de naissance ou une pièce d’identité avec photo peut être exigé pour prouver l’âge.

Qu’en est-il si l’un de nous ou nous deux avons moins de 18 ans ?

 Si l’une des parties est âgée de moins de 18 ans, une ordonnance du tribunal d’instance ou de 
district où réside le mineur doit être obtenue avant que les intentions de mariage puissent être 
déposées.

Quelles sont les responsabilités du membre du clergé ou du juge de paix ?

 Le membre du clergé ou le juge de paix doit remplir et signer l’original de l’autorisation et le 
retourner au greffier de la ville ou de la commune où l’autorisation a été délivrée.
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Que faut-il faire si un membre du clergé hors de l’État ou une personne qui n’est pas encore 
reconnue par l’État doit célébrer le mariage ?

 Si un membre du clergé ou une personne non reconnue par l’État du Massachusetts doit 
célébrer le mariage, cette personne doit obtenir un certificat d’autorisation du Secrétaire du 
Commonwealth du Massachusetts avant la cérémonie. 

 Ce certificat, qui est délivré par la Public Records Division (Division des Archives publiques) du
Bureau du Secrétaire du Commonwealth, doit être joint à l’original de l’autorisation et retourné 
au greffier de la ville ou de la commune où l’autorisation a été délivrée.
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